
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – Pour diffusion immédiate 
 

ARRÊT DE PRODUCTION POUR UNE DURÉE INDÉTERMINÉE 
DES INDUSTRIES DU BOIS LONGLAC 

 
Conditions de marché défavorables 

 
Longlac (Ontario) le 6 juillet 2006 – En raison des conditions défavorables du marché, Les industries du 
bois Longlac en Ontario annoncent la fermeture de leurs usines pour une durée indéterminée à compter du 
1er octobre 2006. 
  
« Depuis quelque temps, nous devons nous débattre dans un marché de vive concurrence pour vendre nos 
produits. Bien que nous ayons, jusqu’à un certain point, réussi à contrebalancer ces difficultés par des 
améliorations continues de qualité et d’efficacité, selon les prévisions, le marché restera déprimé et il en 
résultera des pertes financières importantes », a indiqué M.  Paulo Gignac, directeur général, Ontario. 
« Malheureusement, nous ne sommes pas en mesure de soutenir le rythme au-delà du mois d’octobre ». 
  
« De toute évidence, la situation est difficile pour tout le monde, et nous avons tenu à donner un préavis 
aussi long que possible à nos employés, à nos clients et à nos fournisseurs. Nous sommes conscients du 
rôle que joue nos usines dans la vie de notre communauté et de l’impact qu’aura une fermeture d’une 
durée indéterminée », a ajouté M.Gignac. 
 
L’arrêt de production affectera environ 350 employés. La majorité des produits des industries du bois 
Longlac sont vendus aux États-Unis, où la demande s’est affaissée. Au même moment, de nouvelles 
usines sur le marché ont accru la capacité et créé un important surplus de l’offre par rapport à la demande 
dans l’industrie des produits du bois. Par conséquent, de nombreuses usines plus anciennes n’arrivent plus 
à générer des profits.  
 
« Nous continuerons de surveiller les conditions du marché, en restant à l’affût de tout changement 
fondamental et à long terme de la structure de ce secteur, ce changement étant indispensable à une 
éventuelle reprise des activités de nos usines », a précisé M. Gignac. « Pour l’instant, rien ne laisse 
présager qu’un tel changement se produise afin de nous permettre de prolonger nos activités après le mois 
d’octobre. Nous avons donc demandé à notre service des ressources humaines de se tenir prêt à aider nos 
employés au moment où nous nous préparons à une fermeture d’une durée indéterminée.  
 
Les Industries du bois Longlac inc., filiale de la société Kruger, est un important fabricant de 
contreplaqué de bois franc, de panneaux à âme multiple et de panneaux gaufrés. 
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